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compte-rendu des travaux
DE LA SOCIÉTÉ.

Séance du samedi 5i mars 1849-

Présidence de M. de Plancy, président.

La séance est ouverte à trois heures.

M. le Président consulte l’ordre du 
jour et annonce que la Société va procé­
der par la voie du scrutin au renouvelle­
ment de sou bureau pour l’année 1849-

Les opérations du scrutin terminées, 
M. le Secrétaire en donne le résultat. Le 
bureau, pour 1849, est ainsi composé :

Président, M. Gérard, représentant à 
l’Assemblée nationale.

Vice-Présidents, MM. de Plancy, maire 
d’Agnetz; Budin, maire d’Avrechy.

Membres-adjoints, MM. Wallet (Cyril­
le), cultivateur à Garnies; Séguin, culti­
vateur à Largillière.

Secrétaire, M. Rottée, médecin à Cler­
mont.

Vice-Secrétaire, M. Lenglet, cultiva­
teur à Sains-Morainvillers.

Caissier-Archiviste, M. Caillié, secré­
taire de la Sous-Préfecture.

M. leSecrétaire donne lecture du compte 
des recettes et dépenses de la Société pen­
dant l’année 1848, présenté par le Caissier, 
et du projet de budget pour l’année 1849-

Le compte et le budget sont arrêtés et 
seront insérés au Bulletin.

M. Gustave Lefebvre, chimiste, fils de 
M. Lefebvre, ex-notaire à Clermont, est 
présenté par M. Rottée, comme candidat 
à l’admission de la Société, à titre de 
membre correspondant.

M. Gustave Lefebvre, auteur d’un article 
de chimie agricole, inséré an dernier Bul­
letin, est admis à l’unanimité, séance te­
nante, comme membre correspondant.

MM. Léluvé, cultivateur au Plessier- 
sur-Bulles; Mahieux, cultivateur ri maire 
à Bucamps, et Vimeux, cultivateur à 
Monliers, présentés par M. Caillié, comme 
candidats, ont été admis membres de la 
Société.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance 
est levée à cinq heures.

Compte des recettes et dépenses de la Société d’agricnKture de 
Clermont (Oise), pendant l’année 184S, présenté par son Caissier.

, Recettes.
Art. i"Le compte de 1847. arrêté le i«r mai 1848, se réglait par un déficit,

ou mieux une avance, par le Caissier, de 681 fr. 22 cent. . . Mémoire.
Art. 2. Cotisations antérieures à 1848..................................................... 1,200 fr. n» c.
Art. 5. Cotisations de 1848................................................................... 470
Art. 4» Cotisations qui soront admises en 1848...................................... Mémoire
Art. 5. Subvention du Gouvernement....................................................... 700
Art. 6. Subvention du département.............................................................5oo

lotal.................................. 2,870 fr. »» <j.
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Dépenses.

Art. 1" Reliquat passif du compte de 1847, au Caissier. . 162 fr. go c.
j/rZ. 2. Reste à payer pour l’impression du Bulletin de 1847* • 62°
Art. 5. Reste à payer pour encouragement à l’agriculture. . . 492 5o
Art. 4- Impression du Bulletin en 1848, C non payé J. . . . Mémoire.
Art. 5. Affranchissement du Bulletin................................................. 24 90
Art. 6. Ports de lettres et paquets....................................................... >5 75
Art. 7. Abonnements à des journaux d’agriculture......................... 26 »»

Art. 8. Frais de bureau...................................................................... J 70 >»
Art. 9. Impression de circulaires, avis, etc........................................ 58 »»
Art. 10. Encouragement à l’agriculture..................................................... 1,022 25

Art. 11. Dépenses imprévues................................................................... »» »»
Total...................................2,870 fr.

Résultat :

La recette est de...................................... 2,870 fr.
La dépense est de......................................2,870

Partant. . . . Balance.

Présenté à Clermont, le 51 mars 1849.

Le Caisiier,

J. CAIIililÉ.

Budget de la Société d’agriculture de Clermont (Oise), pour 1840.

Recettes.

Art. 1” Cotisations antérieures à 1849................................................ 1,160 fr.
Art. 2. Cotisations de 1849................................................................... i,25o
Art. 5. Cotisation des membres qui seront admis en 1849- • • Mémoire.
Art. 4. Subvention du Gouvernement................................................ 700
Art. 5. Subvention du département..................................................... 5oo

Total.............................. 0,590 fr.

Dépenses.

Art. i,r Reste à payer sur le reliquat de 1848.............................. 5i8 fr. 62 c.
Art. a,. Reste à payer pour l’impression du Bulletin de 1848. . 465 »»
Art. 3. Impression du Bulletin en 1849......................................... 5oo »»
Art. 4. Affranchissement du Bulletin............................................... 5o »u
Art. 5. Ports de lettres et paquets..................................................... 15 »»
Art. 6. Abonnements ù des journaux d’agriculture. . . . 100 »»
Art. 7. Frais de bureau....................................................................... jy5
Art- 8. Impression de circulaires, avis, etc................................... 40 »>
Art. 9 Encouragement à l’agriculture.............................................. 1,626 38

Art. 10. Dépenses imprévues........................................................... 100 »»

Total égal.............................. 3,590 fr. »»c.

Idste de» membres de la Société 
d'agriculture de l’arrondisse­
ment de Clermont (Oise), pom* 
l’année 1849.

Membres honoraires.

M. le préfet de l’Oise.
M. Desplanques, sous-préfet de Mantes, 

fondateur de la Société.

Membres titulaires.

COMPOSITION DU BUREAU POUR 1849. 

Président.
M. Gérard, représentant à l’Assemblée 

nationale.

Vice- Prés ident s.
M. de Plancy, maire d’Agnelz.
M. Budin, propriétaire au Metz.

Æ/eni b res- Adj0 in ts.
M. Wallet (Cyrille),cultivateur h Garnies. 
M. Séguin, cultivateur à Largillière.

Secrétaire.
M. Rottée, médecin ù Clermont.

Vice- Secrétaire.
M. Langlet, maire de Sains-Morainvillers. 

Caissie r- a rch iviste.
M. Caillié,secrétaire de la sous-préfecture. 

MM.
Andleau (d’), à Verderonne.
Bazin, propriétaire-cultivateur, maire du 

Mesnil-Saint-Firmin.
Beauvais, avoué ù Clermont. 
Bellanger, architecte à Clermont. 
BellemÈre, cultivateur à Chepoix.
Dernier, cultivateur à Borest. 
Bléry, médecin-vétérinaire à Saint-Just.
Bouché, cultivateur à Froyères.
Boucher, propriétaire-cultivateur à Mon- 

tigny-
Boullard, ancien député, à Plainval. 
Boullenger fils, cultivateur à St-Julien, 

commune de Bailleul-le-Soc.
Boullenger fils, cultivateur a Moyenne- 

ville.
Bouteille, cultivateur à Rémérangles. 
Budin, cultivateur à Nourard.
Budin, cultivateur ù Morvillérs, commune 

de Catillon.
Buli.ot, maire de Choisy.

MM.

Caffin, maire de Neuilly, à Auvillers. 
Caron, cultivateur à Bulles.
Chatriot, cultivateur à Garnies. 
Chevallier, cultivateur à Avrigny. 
Chevallier, cultivateur à Wacquemoulin. 
Chrestien de Beaumini, propriétaire à 

Filz-James.
Coutf.llier fils, cultivateur à Lamécoui t. 
Coutellier, cultivateur à Abbémônt, 

commune de Royaucourt.
Coutellier fils, cultivateur à Bizancourt. 
Curnieux (de), à Beaurepaire.

Danicourt, juge de paix à Clermont.
Danicourt-Huet, propriétaire à Saiut- 

Pryvé-Saint-Mesmin (Loiret).
Dauzet, cultivateur à Montiers.
De Broé, propriétaire à Saint-Rimault. 
Df.lamarre, propriétaire à Clermont. 
Delaplace, ancien notaire à Clermont. 
Desmazures, propriétaire à Ilondainville. 
DTIardivillers, maire deThieux. 
D’IIardivillers, cultivateur à Vendeuil- 

Caply.
Dodé fils, cultivateur, maire de Fournirai. 
Dodé, cultivateur à Saint-Just.
Dubus, cultivateur à Epineuse. 
Dumont, propriétaire à Catenoy.
Dumont, cultivateur à Maignelay. 
Dumont, cultivateur à Rouvi tiers.
Dumont, cultivateur à Erquinvillers.
Dumont, propriétaire à Clermont. 
Dupressoir, cultivateur à Graudvillers- 

aux-Bois.
Dupressoir fils, à Ereuse.
Dupressoir fils, cultivateur à Lieuvillers. 
Dupressoir fils, cultivateur à Sacy-le-Petit. 
Duvivier, propriétaire à Clermont.

Fabregue, notaire à Clermont.
Fasquel, meunieretcultivateuràCourteuil 
Fournival fils, cultivateur à Etouy.

Gérard père, propriétaire à Senlis.
Gruny , cultivateur et briqiiolier à Pron­

ie roy.
Guesnet, proprietaire à Fitz-James.

Hainsselin, cultivateur, maire du Plcs- 
sier-sur-Sainl-Just.

IIennon f Auguste), cultivateur û Tricot. 
Hennon (Jules), cultivateur à Tricot.
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MM.

Hersent, imprimeur à Clermont.
Heu ( Maurice ), cultivateur à Chambly. 
Hociiedez, cultivateur, maire à Rouvillers.

Isoré père, propriétaire à Wariville, com­
mune de Litz.

Isoré fils aîné, cultivateur à Wariville.
Isoré, cultivateur à Janville, commune de 

Mouy.

Joly de Sailly, puîné, propriétaire à 
Aguetz.

Labitte (Alexandre), propriétaire à Cler­
mont.

Labitte (Auguste), propriétaire à Cler­
mont.

Labitte (Gustave), docteur-médecin à 
Clermont.

Labitte, maire du Quesnel-Aubry.
Landevoisin (de), propriétaire à Auvillers. 
Leclerc (Xavier), propriétaire à Breuil- 

le-Sec.
Leconte, ancien cultivateur à Breteuil.
Ledru (Eugène), médecin-vétérinaire à 

Clermont.
Legrand père, cultivateur à la Fosse-Thi­

baut, commune de Plaiuval.
Legrand, ancien député, à Saint-Just. 
Lenoir, propriétaire à Clermont.
Lessieux (Edouard), négociant à Pont- 

Sainte-Maxence.
Létuvé, cultivateur au Plessier-sur-BuIles.
Levavasseur fils aîné , maître de poste , 

maire de Breteuil.
Levavasseur (Octave), propriétaire à 

Breteuil.

Mabîlle, docteur-médecin à Mouy. 
Mahieux, meunier, maire à Fitz-James. 
Mahieux, cultivateur, maire à Bucamps. 
Maréchal (Alexandre), à Mau regard, 

commune de Rcuil.
Maréchal, cultivateur à Eloges, commune 

de Bailleul-le-Soc.
Mareux (Arsène), cultivateur à Tricot.
Marguerite, proprietaire à J’Evéché, 

commune de Sarron.
Martin, cultivateur à Grandvillers-aux- 

Bois.
Masse fils aîné, propriétaire à Cannette- 

court, maire de Breuil-le-Vert.

MM.

Maupïn, ancien notaire à Liancourt. 
Michel, cultivateur à Erquery.
Michelin, conseiller référendaire h la cour 

des comptes, rue d’Orléans, 5, à Paris.
Morgan, propriétaire à Bélhencoui tel. 
Mouchy (de), à Mouchy-lc-Châlcl.

Nervet, cultivateur à Saint-Just.

Petit, huissier à Clermont.
I Plessier-Budin, cultivateur à Wavignies. 

Plessier, cultivateur, mairedeWavignics. 
Poret (de), maire de Monchy-St-Eloy. 
Praquin, propriétaire à Estrées-St-Denis. 
Praquin père, cultivateur à Warnavillcrs. 
Praquin fils, cultivateur à Warnavillcrs 
Praquin fils, cultivateur à Beaupuits. 
Prévost-Faure, propriétaire à Clermont. 
Pulleu, cultivateur, maire à Saint-Aubin. 
Rimbaut,vétérinaire,maire de Brunvillers. 
Rayé, maire de Montreuil-sur-Brèche. 
Roussel-Praquin, cultivateur, maire de 

Léglanliers.

Seraine, cultivateur, maire à Argenlieu. 
Souplet, vétérinaire à Clermont.

Thouret fils, cultivateur au Metz.

Vecten, maire de Cernoy.
Villain-Moisnel fils, propriétaire à 

Vaux, juge de paix du canton de Mouy.
Villette (de), propriétaire au Plessis- 

Villetle, commune de Sarron.
Vimeux, cultivateur, maire à Monliers.

Wallet, cultivateur à Trémoinvillers,
; commune de Saint-Just.

Membres correspondants.

MM.
Bossjn, grainier-pépiniériste, à Paris.
Chaillot , employé à l’administration 

centrale des forets, à Paris.
Gallemand , propriétaire à Valogne 

(Manche).
Graves, ancien secrétaire général de la 

préfecture de l’Oise, à Paris.

Lefebvre (Gustave), chimiste à Paris.
Loir, secrétaire perpétuel de la Société 

agricole de Caen (Calvados).

MM.

Millet, inspecteur des forets, sous-chef 
ù la direction générale des forêts, à 
Paris.

Obry, président du Comice agricole d’A­
miens, h Amiens.

PniLrppAR, professeur de culture à l’école 
normale de Versailles.

Pommier, rédacteur eu chef de l’ZscAo des 
Halles et des Marches.

Le Président de la Société d’Agriculture 
do Compièguc.

Le Secrétaire de la môme Société.
Le Président de la Société d’agriculture 

de Sentis.
Le Secrétaire de la meme Société. 
Schillings, propriétaire à Paris. 
Viellot, président de la Société d’agri­

culture, des Sciences et Arts, à Meaux. 
Vilmorin, grainier-pépiniérisle, à Paris.

Sociétés correspondantes. 

SociÉTÉd’agriculturede Compiègne(Oise).
id. id. de Senlis (Oise).
id. nationale et centrale d’agriculture 

de Paris (Seine).
id. d’agriculture et de commerce 

de Caen (Calvados).
id. des sciences, de l’agriculture et des 

arts de Lille (Nord).
id. libre d’agriculture, sciences, arts 

et belles-lettres d’Evrenx (Eure).
id. centrale d’agriculture de Nancy 

(Meurlhe)
id. d’agriculture, sciences, arts et 

belles-lettres de Tours (Indre-et- 
Loire).

id. d’agriculture de Blois (Loir-et- 
Cher).

id. industrielle d’Angers (Maine-et- 
Loire).

Comice agricole d’Amiens (Somme). 
id. id. d’Abbeville (Somme).

Commission permanente, 

i* MM. les membres du Bureau, 

a* MM. Dumont père, de Catenoy.
Bazin, du Mesnil-Saint-Firmin. 
Dumont fils, de Rouvillers.

MM. Seraine, d’Argenlieu.
Hainsselin-Seraine , du Ples- 

sier-sur-Saint-Just.
Dodé fils, de Fournival.
Dumont (E.), d’Erquinvillers. 
Fournival, d’Etouy.
Mabille, de Mouy.
Dupressoir fils, de Lieuvillers. 
Dupressoir fils, d’Ereuse. 
Nervet, de Saint-Just.
Dumont (St.), de Clermont.
Wallet (Narcisse), de Tré­

moinvillers.
Et Chevallier, d’Avrigny.

Emploi du sel dans la culture 
et dans l’élève du bétail.

La question du sel, telle qu’elle a été 
plusieurs fois posée devant nos Chambres 
législatives, telle qu’elle vient de se pré­
senter devant l’Assemblée nationale, telle 
qu’elle se montrera sans doute encore à la 
tribune politique, est un problème com­
plexe dont la solution implique celle des 
problèmes élémentaires qu’il renferme. 
Ces éléments sont nombreux ; car, pour 
obtenir une réduction, de l’impôt qui pèse 
sur le sel, ou pour arriver à un dégrève­
ment complet, publicistes et orateurs ont 
emprunté leurs arguments à l’économie do­
mestique, à l’économie politique, à l’écono­
mie agricole, aux principes de moralité, 
d’équité, d’égalité entre les contribuables.

La question en elle-même n’est-elle pas 
plus simple que ne l’a faite la discussion ? 
et, pour faire valoir des considérations ti­
rées de l’égalité devant l’impôt et des be­
soins des classes pauvres, était-il néces­
saire d’appuyer la démonstration sur des 
arguments douteux ou de nulle force, 
d’appeler la science agricole à ce débat ? 
Nous n’apprécierons pas la valeur de cette 
tactique; nous essaierons seulement de 
résumer, au point de vue exclusivement 
scientifique, la question de l’emploi du sel 
dans la culture des terres et dans l’élève 
des bestiaux, la dégageant ici de tout lien 
avec le point de vue économique, de toute 
connexion avec la physiologie de l’homme.
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La science ne saurait prévaloir contre 
l'humanité et la justice; niais il est de son 
devoir, il est dans ses habitudes d’hon­
nêteté de combattre le préjugé et le para­
doxe toutes les fois qu’elle en a le moyen, 
fût-elle menacée de voir s’affaiblir un mo­
ment sa popularité. La piéoccupalion qu’a 
laissée derrière elle la récente décision lé­
gislative est d’ailleurs une occurence heu­
reuse que nous voudrions pouvoir exploi­
ter au profit de la vérité.

Une autre circonstance opportune nous 
engage à diro quelques mots de cette ques­
tion ; c’est la publication d’un petit volu­
me dans lequel M. Becquerel a réuni les 
données principales de la science sur les 
effets des engrais inorganiques et en par­
ticulier sur ceux du sel marin. Les parti- 
sants de l’emploi du sel eu agricultuie ont 
cité les conclusions de cet ouvrage comme 
^tant favorables à leur opinion, nous 
croyons qu’ils ont mal saisi les idées du 
savant académicien, et qu’ils se sont trop 
hâtés de revendiquer pour la pratique des 
vues toutes théoriques, dont l’expression, 
pleine de mesure et de prudence, iudique 
assez avec quelle sage réserve il faut en 
tirer des conséquences, surtout dans l’ap­
plication.

M. Becquerel s’est peu occupé de l’ac­
tion du sel dans l’élève des bestiaux ; nous 
en parlerons après avoir examiné la valeur 
du sel comme engrais.

Pour prendre une idée générale de l’in­
fluence exercée par le sel sur les plantes, 
deux ordres de considérations ont été sui­
vis ; on a examiné l’état de la végétation 
sur les terrains salés naturellement; puis 
on a entrepris des expériences compara­
tives sur des terres privées de sel par la 
nature, mais dont une portion en recevait 
de la main de l’observateur, tandis que 
l’autre en restait dépourvue.

Pai mi les exemples naturels où l’on a vou­
lu trouver le secret de l’influence du sel 
en agriculture, on cite les marais salants 
du l’ouest de la France, exploités avec 
profit par des cultivateurs, aussi bien que 
les bosses ou bossis, espaces libres situés 
entre les marais, et sur lesquels on jette la 
vase provenant do curage. Mais aucun

phénomène spécial n’indique ici l’action 
fécondante du sel. Un terrain humide, 
renfermant comme celui-ci dus débris de 
matières animales et végétales, dévelop­
pera toujours une puissante végétation; et 
tonies les Tois qu’on remuera de la terre, 
qu’on abandonnera un déblai à lui-même, 
on ne lardera pas à voir une herbe luxu­
riante le couvrir plusieurs années de suite, 
les racines des plantes trouvant, dans un 
sol bien divisé, un chemin facile pour al­
ler puiser les aliments qu’y dépose l’action 
utile des agents extérieurs. C’est ce que 
nous mont!eut, par exemple, les bords 
des carrières aux environs de Paris, tout 
aussi bien qu’on peut l’observer sur les 
bosses ou bossis dont nous venons de par­
ler.

Ce qui nous étonne dans cet exemple 
des marais salants, c’est de voir de belles 
récoltes s’y lever, malgré la quantité con­
sidérable de sel qu’on y signale; car tout 
le monde avoue qu’une grande abondance 
de sel dans un terrain le frappe de stéri­
lité. L’ameublissement du sol est sans 
doute ici la condition favorable qui neu­
tralise l’excès du sel ; et s’il est un résul­
tat qui doive surprendre, c’est de voir le 
sel, non pas profiter à la végétation, mais 
ne pas lui nuire.

La culture des terres salées des Bou­
ches-du-Rhône, en Camargue, fournit un 
nouvel argument en faveur de l’explica­
tion que nous venons de donner. Là, 
comme dans les marais salants, le sol ren­
ferme une forte proportion de sel; mais il 
ne peut être que faiblement ameubli. A 
l’étal humide, le soc de la charrue enlève 
des mottes difficiles à briser; pendant la 
sécheresse, la présence du sel donne à la 
terre une dureté dont on ne triomphe 
qu’avec beaucoup de peine. Les récoltes 
y sont donc très-chanceuses, et elles de­
viendraient tout à fait milles, si le cultiva­
teur ne recouvrait la terre ensemencée 
avec les roseaux que fournissent les étangs 
voisins. Sous cet abri, les jeunes pousses 
trouvent une humidité suffisante et ne sont 
point grillées avant d’avoir acquis la force 
de résistera l’action énergique du sel. Ces 
précautions indiquent assez la lutte de 

l’agriculteur contre une terre rebelle; la 
beauté des produits est véritablement une 
conquête de l’art; si le sol est fertile, ce 
n’est point parce çu’il contient du sel, 
mais bien malgré la présence du sel.

Les inductions qu’on a voulu tirer de la 
fécondité des Polders, en faveur de l’utile 
iufluence du sel, tombent d’elles-mêmes 
quand on rétablit la vérité des faits. Ces 
terrains n’ont point été, comme on l’a dit, 
enlevés à la mer au moyen de digues; ils 
ont été successivement apportés par l’Es­
caut et ne renferment pas de sel. La cause 
de leur inépuisable richesse est leur nature 
alluviale; c’est celle de la fertilité de 
l’Egypte et de la plupart des deltas.

Nous copions le fait suivant dans le pe­
tit livre de M. Becquerel :

« A Châteauneuf (Côtes-du-Nord), on 
avait semé, en 1792, du colza dans cent 
hectares de terre ; une grande marée ayant 
brisé les digues, le terrain fut livré à la 
mer pendant quatre ans. Les digues ré­
parées, et après que de fortes pluies eu­
rent lavé le terrain, on le vit se couvrir 
du colza semé quatre années auparavant. 
Il vint à maturité, et l’on récolta ?.,6oo hec­
tolitres de graines. Ce dernier fait prouve 
que les graines avaient été préservées de 
toute altération pendant plusieurs années 
par l’eau salée, ayant une teneur de trois 
pour cent de sel. »

Mais tous les botanistes savent que les 
graines conservées sous l’eau, même quand 
elle est douce, gardent leurs propriétés 
pendant un temps en quelque sorte indé­
fini. Un fait tout semblable à celui que 
nous venons de citer s’est passé aux envi­
rons de Paris. Quand ou eut desséché 
l’étang d’Ermenonville, il y a quelques 
années, on vit surgir une magnifique ré­
colte de moutarde, plante très-analogue 
au colza et qui appartient, comme celui- 
ci, à la famille des crucifères. Le terrain 
n’avait certes pas été couvert par la mer.

Nous nous contenterons de ces exem­
ples; ce sont les plus saillants de ceux 
qu’on s’est plu à citer comme offrant la 
démonstration faite par la nature elle- 
même de l’utilité du sel en agriculture. Si 

nous ne nous trompons, celle démonstra­
tion naturelle laisse beaucoup à désirer.

Les expériences directes ont-elles con­
duit à des résultats plus nets? Nous ne le 

pensons pas davantage.
Le point de départ du plus grand nom­

bre de ces expériences fut une foi aveugle 
dans l’excellence des terrains salés natu­
rellement. Le double but que poursuivi­
rent les vrais observateurs fut la décou­
verte de la proportion dans laquelle les 
plantes exigent le sel, et du mode suivant 
lequel le sel agit sur les plantes. Ce point 
de départ exclusif conduisit ceux qui l’a­
doptèrent à une affirmation systématique : 
ils formulèrent leur intuition en dogme. 
Cette double découverte que se proposè­
rent les savants est encore à l’étude; jus­
qu’ici l’on n’a rencontré sur la route aucun 
résultat vraiment positif et fondamental.

Le premier point, la recherche de la 
proportion de sel que demande telle ou 
telle plante, se ramène naturellement à ces 
termes : trouver la quantité de sel qu’il 
faut ajouter dans le sol à la quantité qu’il 
contient déjà, pour satisfaire les besoins 
de la plante. Mais la détermination de 
cette quantité complémentaire suppose ré­
solues plusieurs questions préalables. On 
doit d’abord connaître la teneur en sel du 
terrain sur lequel on veut expérimenter, 
et l’analyse chimique peut résoudre et ré­
sout facilement ce problème. Il faudrait, 
en outre, savoir quelle quantité normale 
de sel réclame l’espèce végétale que l’on 
doit soumettre à l’observation, et c’est là 
ce que nous ignorons encore. L’analyse 
nous donne bien la proportion du sel que 
contient tel végétal, né sur un sol déter­
miné, renfermant des éléments spéciaux 
en nombre précis ; elle nous montre bien 
que les parties d’une même plante pren­
nent quelquefois des quantités différentes 
de sel dans un même terrain; mais per­
sonne ne nous a enseigné dans quelle me­
sure sont satisfaites les exigences de la 
plante; personne n’a formulé la relation 
qui fie les quantités variables de sel con­
tenues dans le sol cl les quantités variables 
de sel absorbées par la plante, suivant les 
constitutions multiples des terrains; rela-
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lion physiologique qui reste soumise, suns 
doute, à 1’aclioo complexe des agents ex­
térieurs, mais qui demeure, pour une 
grande partie, sous i’iiiflueuce mystérieuse 
de la vie.

Cette question de quantité, qui touche 
de si près à celle de la nécessité du sel 
pour la végétation, n’a reçu qu’une solu­
tion, eti quelque sorte négative, qui peut 
se traduite de celte manière : en grande 
proportion, le sel devient pour la terre une 
cause de stérilité, si l’on ne combat son 
action; et c’est en eflèt, à celle consé­
quence que nous ont conduits les exemples 
que nous avons discutés plus haut; c’est 
ee que n’ignoraient pas les anciens quand 
ils semaient le sel sur la terre de leurs en­
nemis vaincus. A petite dose, le sel ne fa­
vorise la végétation qu’autant que le sol 
est entretenu dans un état d’humidité 
convenable et qu’il reçoit des engrais 
suffisants.

Or, ce maximum, que ne doit jamais 
dépasser le sel sous peine de devenir dan­
gereux, est bien vite atteint; sept pour 
cent de sel dans la composition de l’eau 
qui servait aux ai rosages, dans un grand 
établissement d’horticulture à Londres, 
oui suffi pour empoisonner plusieurs mil­
liers de plantes fortes et vigoureuses. 
M. Decaisne fait observer, à ce propos, 
que depuis longtemps les jardiniers hol­
landais ont constaté la funeste influence 
de l’eau saumâtre sur la végétation. 
« Quiconque, ajoute ce savant, a visité le 
jardin botanique d’Amsterdam a pu re­
marquer, devant l’établissement, des ba­
teaux d’une forme particulière et remplis 
d’eau douce amenée d’Ulrecht pour le 
service journalier des arrosements. » 
M. de Gasparin pense que les terres ne 
doivent pas renfermer au delà de deux 
pour cent de sel. Suivant M. Becquerel, 
si la terre est sèche ou susceptible de le 
devenir, un pour cent de sel est une quan­
tité tiop considérable. Rapprocher ainsi 
de zéro la limite du maximum du sel, et 
n’admettre son utilité, à celte petite dose 
même, qu’à la condition que son action 
sera complétée par celle de l’humidité et 
des engrais, n’est-ce pas prouver, sous

une forme qui ne manque pas d’originalité, 
que tout terrain convenablement amendé, 
arrosé et pourvu d’engrais, se trouvera 
dans d’excellentes conditions de feitilité, 
ne possédât-il ou n’eùl-il point reçu de sel?

Un fait connu de tout le monde, mais 
sur l< q tel l’atieiition n’u pas été fixée, 
complète celte démonstration. Parmi les 
plantes pour lesquelles on considère le sel 
comme un aliment indispensable, on aune 
surtout à citer les chénopodées, qui crois­
sent au voisinage de la mer et des sources 
salées. Cependant, les chénopodées pros­
pèrent dans toutes les écoles de botanique, 
où la terre ne reçoit pas de sel, mais où 
elle est abondamment fumée. La bettera­
ve, plante marine de celle famille des 
chénopodées, vient parfaitement et donne 
de magnifiques produits dans les terrains 
(pic l’on ne sale pas, mais qui reçoivent 
des engrais suffisants.

La présence du sel ajoute-t-elle aux 
heureux eflels de l’eau et des matières or­
ganiques ? C’est ce qui n’a point encore 
été démontré; c’est ce qui ne saurait l’être 
avant qu’on ail dégagé du problème l’ac­
tion particulière de chaque élément des 
engrais, de l’eau, de l’air atmosphérique, 
du terrain sur lequel on opère, des cir­
constances locales ou accidentelles, aussi 
bien que des plantes en culture, et qu’ainsi 
isolée, l’influence spéciale du sel puisse 
être aperçue et appréciée. Jusqu'à présent 
nous ne voyons, nous ne pouvons voir, 
dans l’addition exigée de l’eau et des en­
grais, que la nécessité de combattre une 
influence qui pourrait être nuisible. L’a­
vantage propre du sel est encore à prou­
ver. Une erreur commune consiste à croire 
que le sel appelle et garde l’humidité dans 
le sol; les expériences que nous résumons 
ici prouvent que l’humidité doit préexis­
ter, si l’on veut obtenir quelque effet du 
sel.

Quand à la seconde partie du problè­
me, au mode d’action du sel, on a émis 
tant d’opinions que la science est aujour­
d’hui en méfiance et réclame de nou­
velles observations. Influences chimiques 
du sel sur le sol, influences chimiques sur 
les tissus des végétaux, influences physio-

logiques sur leurs fonctions, la plupart des 
phénomènes modificateurs qui se passent 
dans les milieux où vil la plante, ou dans 
la plante elle-même, ont été attribués au 
sel. L’énumération en serait curieuse, 
mais trop longue pour celle rapide revue, 
(.outre cette toute-puissance du sel, les 
chimistes et les physiologistes sont mis en 
gai de par l’enthousiasme même d’amis 
trop ardents qui veulent trop prouver.

A côté des services importants attribués 
au sel, ou lui en a aussi reconnu de secon­
daires. M. Becquerel dit que le sel détruit 
dans les prairies les joncs et probable­
ment d’autres plantes marécageuses. Nous 
remarquerons que, s’il est certaines espè­
ces de joncs qui n’aiment point les ter­
rains salés, il en est d’autres, au contraire, 
voisines des premières, qui s’y dévelop­
pent parfaitement bien et s’y plaisent. Le 
même écrivain pense que le blé récolté 
dans un terrain salé contient une quantité 
de sel qui suffirait probablement pour le 
préserver d’altération dans les lieux hu­
mides, ainsi que pendant la germination. 
Quant au blé qui n’est pas salé, on pour­
rait remplacer le chaulage par une immer­
sion dans l’eau salée, et on le soustrairait 
probablement ainsi aux maladies qui l’af­
fectent quand il est en terre. Nous n’insis­
terons pas sur ce que ces allégations ont 
de problématique ; l’expression de doute 
que nous venons de souligner plusieurs 
fois nous dispense de toute discussion.

Nous ne voulions constater que les faits 
scientifiques, et voilà que la science elle- 
même nous conduit à ces assertions va­
gues qui servent ordinairement d’origine 
aux préjugés populaires. Ajoutez mainte­
nant quelques conséquences exagérées; 
accumulez sans choix des documents sans 
autorité; mêlez un peu de merveilleux à 
votre récit, et voilà le sel considéré comme 
un engrais incomparable, comme le seul 
engrais, celui qui peut les remplacer tous, 
comme un préservatif contre la putréfac­
tion et les maladies, un stimulant pour la 
germination, un correctif de l’insuffisance 
du sol La simple vérité n’admet point de 
telles hyperboles.

Sans rien préjuger de l’avenir, nous 

pouvons donc présumer 1 ’ètat actuel de 
la question dans les trois propositions sui­
vantes, dont nos lecteurs tireront eux- 
mêmes les conséquences :

Pour n’être pas dangereux, le sel doit 
être employé en petite quantité;

Cette petite quantité de sel doit être ac­
compagnée d’une quantité suffisante d eau 
et d’engrais ;

Sans addition de sel, un terrain est fer­
tile pourvu qu’il reçoive celte quantité 
suffisante d’eau et d’engrais.

Si la nature étudiée sans prévention, si 
la science interrogée sans illusion ne nous 
démontrent pas que le sel est indispensable 
à la vie des plantes, la pratique agricole 
de nos voisins ne prouve pas davantage 
que les cultivateurs aient une grande con­
fiance dans ses effets. En Angleterre, en 
Belgique, la terre ne reçoit pas un atome 
de sel de la main de l’homme, bien que la 
taxe ait été supprimée dans le premier de 
ces pays, et qu’on puisse, dans le second, 
obtenir en franchise le sel qu’on destine à 
la culture. Et cependant la Belgique est 
relativement plus avancée que la France 
en agriculture, et la terre rapporte près de 
trois fois autant en Angleterre qu’enFran- 
ce! Tout le bruit qui s’est fait en Angle­
terre autour de celte question du sel, par 
des millions de brochures et de livres, n’a 
pu surprendre le bon sens des agriculteurs, 
ni les tirer de leurs sages habitudes. Inter­
rogez les marchands de sel de ce pays ; ils 
vous diront que la quantité presque nulle 
qu’ils vendent en plus, depuis le dégrève­
ment, est employée par l’industrie sou­
dière, mais que le cultivateur préfère aller 
acheter du salpêtre, suivant ainsi une au­
tre voie que celle dans laquelle on espérait 
l’engager. Tout avait été pourtant préparé 
pour le séduire. Plusieurs de nos amis se 
sont mis à l’affût de ces petites brochures 
dont nous parlions tout à l’heure : ils les 
ont vues toutes sortir du magasin des mar­
chands de sel.

Aujourd’hui que nos agriculteurs fran­
çais peuvent obtenir du sel à discrétion, 
dégrevé de tout impôt, qu’arrivera-l-il ? 
Ou bien, à l’exemple de nos voisins, ils 
n’en achèteront pas; ou bien, croyant à
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l’efficacité surnaturelle de cet engiais, 
d'autaut plus que la nouvelle mesure 
adoptée par le pouvoir semble d’accord 
avec le préjugé, ils en achèteront. Mais 
arrivés devant leurs champs, les mains 
pleines de sel, comment l’administreront- 
ils à la terre? Par quelles indications pré­
cises éclairera-t-on leur ignorance? Qui 
leur dira la quantité de sel à donner nu 
sol suivant sa nature, suivant la nature du 
sous-sol et son état hygroscopique ordi­
naire? Qui le dosera pour l’empêcher d’a­
gir d’une manière destructive sur les ra­
cines ? Qui mesurera l’inclinaison du ter­
rain pour savoir si l’engrais restera, ou 
s’il ne sera pas emporté par les premières 
pluies? Qui déterminera à quel état il doit 
être employé? Le donneront-ils à lu terre 
avant l'ensemencement, en même temps, 
ou après? Le présenteront-ils à la plante 
quand elle vient de sortir de terre, ou à 
une époque plus avancée de sa croissance, 
et à quelle époque?.. Dans cette incerti­
tude ils s’abstiendront, ou bien ils cour­
ront risque de nuire à leur culture. Le 
mieux qui puisse ariiver, c’est que la terre 
ne souffre pas de cet essai ; mais en tout 
cas ils auront grevé leur exploitation d’une 
dépense nouvelle que devra plus tard leur 
rembourser le consommateur.

Puisque le sel sans eau ni engrais ne 
saurait être utile, de l’aveu même de ses 
partisans; puisqu’au contraire l’eau et les 
engrais donnent d’excellents résultats sans 
sel, pourquoi ne pas chercher, avant tout, 
les moyens de fournir abondamment à la 
terre de l’humidité et des matières orga­
niques? Eludions les procédés d’irrigation 
et provoquons une loi plus complète sur 
la matière; sillonnons le pays de routes 
nombreuses qui permettent l’accès facile 
des terres et diminuent les frais de trans­
port; cherchous à multiplier les engrais 
organiques, et soyons plus industrieux à 
les recueillir et à les employer : l’agricul­
ture s’améliorera, même saus l’iultrven- 
tion du sel.

C’est à ce dernier conseil que nous nous 
arrêtons, en le fortifiant d’un calcul sim­
ple et concluant Dans les Flandres, ou 
fume la terre avec les matières fécales. 

extraites des fosses d’aisances. La popula­
tion de ces provinces est de 6 à 700,000 
âmes, et la consommation individuelle en 
sel, de 6 kilog. par an, ce qui donne en­
viron 4 millions de kilog. de sel pour la 
consommation annuelle du pays. En exa­
gérant toutes les quantités employées pour 
le travail de l’assimilation dans l’économie 
humaine, toutes les perles par la transpi­
ration et les autres voies, il doit nécessai­
rement rester encore une grande propor­
tion de sel dans l’engrais quand on le verse 
sur le sol, puisque, si les sels volatils peu­
vent disparaîtrent, ils n’en peut être de 
même des sels fixes. Admettons néan­
moins que l’engrais ne garde plus que le 
quart du sel consommé : c’est encore 1 mil­
lion de kilog. de sel que recevrait la terre 
des Flandres, c’est-à-dire plus qu’il n’en 
faudrait pour saler toutes les terres de la 
Belgique. Si donc le sel était utile, l’en­
grais le porterait avec lui ; c’est ce que 
uous aurions pu dire déjà à propos des 
betteraves. Quelle que soit l’expérience 
que nous interrogions, quelle que soit la 
forme de raisonnement quenous adoptions, 
la conclusion n’est donc jamais favorable 
au sel, elle l’est toujours pour l’engrais. 
Nous ne le répéterons jamais assez.

L’illusion que nous venons de com­
battre sur les propriétés merveilleuses du 
sel en agriculture s’est produite avec la 
même exagération à propos de l’emploi 
du sel dans l’élève des bestiaux.

Non-seulement on a prétendu que le 
sel peut être utile dans la ration d’entre­
tien des animaux, mais on lui a attribué 
toutes sortes de mérites et vertus. Tout à 
l’heure le sel était, en agriculture, l’amen­
dement souverain, la cause nécessaire de 
la fertilité; il est ici la condition de la 
vie des bestiaux, le moyen indispensable 
d’augmenter leur puissance assimilatrice, 
de purifier leur sang, de décupler leurs 
forces. Il procure plus d’énergie au bœuf 
de travail, plus de vigueur au cheval, 
une fécondité et une ardeur plus grandes 
aux taureaux et aux béliers. Il donne 

I comparativement de plus beaux animaux ;
il les engraisse mieux et dans uu temps 

plus court ; il produit plus de viande, 
plus do laine, plus de lait, et partant plus 
d’écus. Il est en même temps le préser­
vatif hygiénique le plus efficace cl la pa­
nacée universelle : il prévient ou guérit le 
charbon, la météorisation, la pleuropneu­
monie chez les bêtes à cornes, la pourri­
ture chez les bêles ovines, le ganter et le 
pisser du saug, les maladies de poitrine, 
les affections vertigineuses, la morve et le 
larcin des chevaux, la ladrerie des porcs. 
Il combat les maladies régnantes, em­
pêche l’invasion des épizooties, donne un 
plus bel fl'prct aux animaux, un poil plus 
lisse, indice d’une bonne santé. Nous 
craindrions vraiment de paraître charger 
le tableau si nous continuions cette énu­
mération, bien que nous ayons scrupu­
leusement copié nos phrases dans les do­
cuments recueillis par les partisans ab­
solus du sel.

Il est vrai que les assertions vagues de 
tri écrivain, qui s’est fait l’écho des pré­
jugés de son pays, sont combattues par 
les expériences positives de l’agriculteur 
écluiré. Il est vrai que le résultat obtenu 
par tri vétérinaire ne peut pas être attri­
bué à l’action du sel plutôt qu’aux autres 
moyens par lui employés, et que son con­
frère est arrivé, sans l’emploi du sel, à 
la guérison d’une même maladie. Il est 
vrai qu’au témoignage de Tessier, ancien 
inspecteur général des bergeries natio­
nales, le grand troupeau de mérinos de 
Rambouillet s’est toujours très-bien porté, 
quoiqu’il n’ait fait aucun usage du sel. 
Il est vrai que M. Boussingault n’a pu, 
malgré l’emploi du sel, garantir ses étables 
de l’épizootie qui a régné en 1847 sur les 
bords du Rhin. Il est vrai que M. Dau- 
rier, dans uu travail des plus recomman­
dables par l’entente et, comme dit 
M. Gay-Lussac, par la probité des expé­
riences, affirme qu’il a eu son troupeau 
atteint de pourriture malgré l’emploi du 
sel et une nourriture sèche donnée à l’é­
table, et qu’il a vu en Lorraine périr un 
grand nombre de bêles bovines et ovines, 
bien que le sel ait été employé. Il est vrai 
que le même observateur, aidé d’un expert 
très-habile, n’a pu constater la moindre 

différence entre la laine des moutons sou­
mis au régime du sel et celle des moutons 
privés de sel. Il est vrai que l’illustre Ma­
thieu de Dombasle, homme de très-grand 
sens et savant agronome, dont l’opinion 
ne saurait être suspectée, puisqu’il regar­
dait l’impôt sur le sel comme le plus oné­
reux des impôts indirects, a écrit qu’il 
n’avait jamais remarqué, ui dans sa pra­
tique, ni dans les observations qu’il avait 
été à portée de faire, aucun fait qui puisse 
justifier la haute utilité que beaucoup de 
personnes attribuent à l’usage de donner 
du sel au bétail II est vrai que la qualité 
de la viande des animaux nourris dans les 
prés salés, celle du lait des vaches du 
Jura ou de la Suisse, peut tout aussi bien 
être expliquée par l’influence d’un four­
rage de choix, d’une race d’élite, de soins 
brrn entendus, de circonstances météoro­
logiques heureuses. Il est vrai enfin que 
le brillant, le moelleux du poil, résultent 
tout aussi bien de l’influence d’autres 
agents que de l’action du sel, et que les 
animaux, par exemple, qu’on empoisonne 
lentement par le plomb présentent ces 
effets à uu haut degré, sans qu’on puisse 
en induire raisonnablement qu’il» jouissent 
d’une santé parfaite. Tous ces faits, tous 
ces raisonnements ne persuadent pas les 
incrédules volontaires; ils vous laissent 
observer et conclure, et n’en continuent 
f>as moins de regarder leur bloc de sel 
comme la pierre philosophale de l’agri­
culture.

Insistons néanmoins sur deux points 
principaux : l’emploi du sel dans l’alimen­
tation du bétail, et son applications l’en­
graissement.

Nous venons de voir avec quelle auto­
rité Mathieu de Dombasle a contesté l’ab­
solue nécessité du sel pour l’entretien des 
bestiaux. Dans plusieurs séries d’expé­
riences directement entreprises à ce point 
de vue, M. Boussingault est arrivé à la 
même conclusion. L’habileté de l’obser­
vateur , ses connaissances étendues en 
chimie et en physiologie, sa longue pra­
tique agricole, sont des garanties d’exac­
titude et de vér ité depuis longtemps ac­
ceptées par tous, cultivateurs et savants.
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Cherchant d’abord si le sel influe sur la 
puissance assimilatrice des animaux , 
M. Boussingault a trouvé que crtte in­
fluence est nulle; que le sel ajouté à la ra­
tion ne diminue ni n’augmente les facul­
tés nutritives des aliments, et que, pour 
des quantités égales de fourrage consom­
mées, celte nullité d’action se traduit par 
une invariable similitude du poids vivant 
des animaux. Donne-t-on du fourrage ù 
discrétion : le meme expérimentateur 
montre que le sel n’augmente point l’ap­
pétit des animaux, et que la même quan­
tité de fourrage procure une augmenta­
tion égale de poids dans l’accroissement 
des animaux, avec ou sans le concours 
du sel.

Cependant le sel contient un élément, 
la soude, qui se trouve dans tous les fluides 
du corps, et que les aliments doivent par 
conséquent fournir aux animaux pour sa­
tisfaire aux conditions physiologiques de 
la vie. L’analyse des fourrages a montré 
à M. Boussingault que la ration moyenne 
individuelle en contient une certaine 
quantité; or cette quantité est suffisante, 
puisque, dans toutes les expériences, les 
animaux auxquels on n’avait pas adminis­
tré de sel se sont aussi bien portés et ont 
autant augmenté de poids que ceux qui 
en avaient reçu, et que, d’ailleurs, l’éco­
nomie se débarrasse toujours de ce qui est 
supetflu. Jusqu’à ce que des faits nou­
veaux, affirmés par des autorités compé­
tentes, soient venus contredire ces faits, 
nous serons en droit de croire que le sel 
surajouté à la ration est de nul efîet dans 
la nutr ition du bétail.

La quantité de sel que demande l’éco­
nomie animale lui est fournie par les 
plantes ; les animaux, à leur tour, rendent 
aux plantes, sous for me d’engrais, le sel 
que celles-ci peuverrt réclamer; et c’est 
de la sorte que paraît s’établir, pour le 
sel, cet équilibre dont la statique orga­
nique nous fournit d’autres exemples.

Les expériences de M. Daurier, faites 
sur une grande échelle, avec les mêmes 
garanties de savoir et de vérité, con­
firment de tout point les résultats obte­
nus par Mathieu de Dombasle et M. Bous­

singault, et sont à leur tour appuyées par 
les résultats identiques auxquels sont ar- 
arrivés d’autres observateurs. La consé­
quence de toutes ces expériences compa­
ratives, faites sur des animaux sem­
blables, dans le même lieu, dans le même 
moment, avec la même nourriture, dans 
des conditions absolument identiques, est 
celle-ci : l’éleveur ne retirera aucun avan­
tage de l’emploi du sel dans l’alimentation 
du bétail: l’engraissement ù l’étable ne se 
fera ni mieux, ni plus vite, parce que le 
sel ne détermine ni une plus grande con­
sommation de fourrage, ni une plus grande 
augmentation do poids. Quelquefois, nu 
début de l’expérience et en raison de cir­
constances particulières, l’animal paraît 
gagner; mais bientôt le progrès s’arrête 
et la compensation s’établit, comme le 
montrent les observations de M. Dailly.

A moins de préférer l’expérimentation 
vulgaire, empirique, non comparée, c’est- 
à-dire l’affirmation sans preuve, aux re­
cherches et aux essais comparatifs des 
praticiens éclairés et consciencieux; à 
moins de se soumettre à la puissance 
aveugle d’un sophisme ou de fermer les 
yeux et de dire comme maître Jacques : 
Je le crois... parce que je le crois; il 
faut bien reconnaître que voilà des autori­
tés compétentes et des faits décisifs à op­
poser aux préjugés populaires.

A la vérité, nos contradicteurs enthou­
siastes ne pèsent guère la valeur de leurs 
arguments; ils en ont emprunté même 
aux proverbes vulgaires, qui trahissent 
l’ignorance des nations tout aussi souvent 
au moins que leur sagesse : il ont remis 
en honneur et cherché à justifier l’exagé­
ration de l’axiome allemand : Une livre 
de sel fait dix livres de graisse. L’impi­
toyable autorité de l’expérience n’impose 
guère, on le voit, aux maîtres Jacques de 
l’agriculture : Ils croient... parce que le 
fait est absurde.

C’est là méconnaître bien naïvement la 
classe nombreuse des éleveurs et des nour- 
risseurs, gens sagaces et positifs, qui n’au­
raient certes point laissé échapper une si 
belle occasion de profit. Même sous le der­
nier régime de la taxe, chaque kilogram­

me de sel valant 40 cent aurait produit 10 
kilog. de viande, d’une valeur d’environ 
8 fr., qui auraient procuré pour les deux 
engraissements du bétail qtie l’on fait or­
dinairement par année, un bénéfice 
de 4«o pour cent. Ce calcul est trop sim­
ple, d’un avantage trop matériellement 
saisissable, pour croire que les intéressés 
aient laissé inexplorée une source si fé­
conde de revenus. Mais l’industrie est 
comme la icierice : elle attend encore 
qu’on lui démontre que le sel rend eu 
viande kilogramme pour kilogramme seu­
lement.

Aux yeux de certains écrivains, hommes 
d’esprit avant tout, la science paraît avoir 
embrouillé comme à plaisir cette simple 
question de Futilité du sel pour les bes­
tiaux, et c’est pitié de la voir s’engager 
ainsi et s’embarrasser dans un dédale d’ar­
guments qu’elle-même a semés sur sa 
rouie. Suivant eux, une observation in­
telligente de la nature aurait sans peine 
résolu le problème, si les savants pou­
vaient lire dans ce grand livre de la nature 
qu’ils tiennent inutilement ouverts devant 
eux. — Que voyons-nous, disent- ils, 
quand nous abandonnons les animaux à 
leur instinct? Ne se précipitent-ils pas avec 
avidité sur le sel ? Ils aiment et recherchent 
le sel; donc le sel leur est nécessaire. En 
prenant la nature pour guide, nous ne 
courons point risque d’errer.

Celte appétence générale des animaux 
pour le sel est un fait incontestable; mais 
elle se trahit avec la même ardeur pour 
d’autres substances, telle que le salpêtre, 
le sucre, les boissons acidulées, etc. Indi­
que-t-elle une nécessité physiologique? 
Les expériences que nous avons sommai­
rement passées en revue nous prouvent le 
contraire; la nature elle-même, qu’on 
nous reproche de ne savoir point interro­
ger, confirme les conséquences de l’obser­
vation. Les animaux de nos forêts, les che­
vreuils, les sangliers, les lièvres, vivent, 
se développent, jouissent d’une bonne 
santé et acquièreut de l’embonpoint sans 
l’intervention du sel, et l’on ne peut pas 
prétendre qu’ils entreprennent de longues 
pérégrinations pour chercher des sources 

salées, quand celles-ci sont en dehors des 
limites de leur cantonnement. D’ailleurs, 
nous le répétons, si l’organisation exige 
une certaine quantité de chlorure de so­
dium, la nature en a placé dans les plan­
tes, dans les terres, dans les eaux natu­
relles; hors de ces proportions le sel con­
tente le goût, il ne satisfait pas un besoin.

S’ensuit-il qu’il faille retrancher abso­
lument le sel aux bestiaux? En aucune 
façon ; pas plus que nous ne conseillerons 
de priver l’homme de l’usage du sel, du 
café, du thé, du tabac, du sucre, du vin, 
des liqueurs, bien qu’il y ait des peuples 
qui vivent parfaitement bien sans faire usa­
ge de ces substances, et qu’elles ne soient 
vraiment utiles à l’homme que parce 
qu’elles lui plaisent. Nous croyons même 
qu’il y aurait quelque inconvénient à se­
vrer de suite complètement de sel les ani­
maux de nos étables. C’est ici que l’habi­
tude est devenue une seconde nature.

En effet, parmi les moyens employés 
par l’homme pour réduit e les animaux en 
domesticité, l’un des plus puissants est de 
flatter leur goût en leur procurant des 
aliments que la nature ne leur fournit pas 
ou ne leur fournit qu’avec mesure, 
[.'homme excite aiusi en eux une recon­
naissance proportionnée à leur appétence, 
il développe même d’une manière artifi­
cielle des besoins nouveaux que lui seul 
pourra désormais satisfaire. C’est dans ce 
but que les anciens ont dû d’abord em­
ployer le sel comme moyen de captation, 
trouvant ainsi le double avantage de con­
tenter le goût des animaux qu’ils voulaient 
soumettre et de le contenter à bon mar­
ché. C’est ainsi qu’on en use encore en 
Amérique, au rapport de M. Roulin, pour 
attirer les grands troupeaux vers les lieux 
où l’on veut les visiter.

Celle pratique, rationnelle à l’origine, 
est cependant le point de départ de l'en­
gouement irréfléchi et des préjugés popu­
laires; les éleveurs ignorants ont donné du 
sel aux bestiaux parce que leurs devan­
ciers en donnaient , sans s’expliquer 
son action , plutôt morale , pour 
ainsi dire, que physiologique. Aujour­
d’hui la conquête est faite, la con-
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fiance est obtenue, la familiarité établie ; . de l’emploi du sel ; 
l’homme peut faire sentir son autorité. S’il 
persévèie dans une tradition plus douce, 
qu’il comprenne au moins son rôle. Par 
l’emploi du sel, il n’obtiendra pas de plus 
beaux pioduits, mais il pourra imposer à
ses animaux des habitudes nouvelles, les 
rappeler à la docilité, 1rs provoquer à la 
stabulation, en un mot il se montrcia bon 
maître en même temps que maître intelli­
gent; mais le bétail n’est pas exigeant et 
ne lui imposera pas de conditions oné­
reuses.

C’est principalement pour engager 1rs 
animaux à accepter des fourrages avariés 
et de mauvaise qualité qu’on a mis à pro­
fit leur appétence du sel. Mais ici il ne 
faut pas s’abuser sur son importance : l’il­
lusion pourrait être funeste Que le pauvre 
habitant de certains points de la France 
trouve aiusi le moyen de faire consommer 
par sa vache on sa chèvre les feuilles qu’il 
a entassées pour l’hiver, cela est possible. 
Il n’a poiut la prétention d’élever ses bêles 
pour le commerce, à graud’peine les en­
tretient-il dans leur maigreur; mais, telles 
quelles, elles lui fournissent un peu de 
travail et lui donnent du lait pour sa fa­
mille. Cela lui suffit; cela ne peut suffire à 
l’éleveur.

L’éleveur prévoit-il bien, en effet, l’in­
fluence fâcheuse qu’une telle alimentation 
peut exercer? Sait-il si l’avarie des four­
rages n’est pas la source des maladies qui 
affectent si souveut les bestiaux? Consen­
tira-t-il, même avec addition de sel, à 
leur donner du pain moisi qui a causé tant 
d’accidents bien constatés? Quand bien 
même il parviendrait, dans un moment 
d’absolue nécessité, à faire manger au bé­
tail des herbages dont il ne petit mesurer 
l’action funeste, la prudence, l’intérêt bien 
entendu de son industrie, doivent ne lui 
faire envisager ce résultat que comme un 
pis-aller, un expédient. On ne peut en­
graisser le bétail qu’avec des fourrages de 
bonne qualité : c’est un axiome d’agri­
culture.

Aussi nous pnraît-il que l’agriculture ne 
doit point placer ses espérances et la con­
dition de ses progrès dans une extension 

elle n’a rien à en at­
tendre ni pour la terre, ni pour le bétail; 
elle pourrait, nu contraire, former des 
vœux plus légitimes et plus sages.

Avant tout qn exige la terre pour être 
fertile? Nous l’avons vu : de l’eau et des 
engrais. Que demande le bétail pour jouir 
d’une bonne santé et engraisser? Nous 
venons de le dire : des fourrages de bonne 
qualité. Une humidité suffisante, des en­
grais abondants, d’excellents herbages, 
voilà les conditions d’une culture féconde, 
d’un élève productif; c’est à les obtenir 
que doivent tendre tous les désirs des 
agriculteurs. Elles paraissent tellement 
naturelles et de bon sens qu’il nous semble 
maintenant supeiflu d’en avoir poursuivi 
la déduction logique. Or, nous possédons 
aujourd’hui le secret de réaliser ces condi­
tions d'améliorations : c’est de développer 
la culture en prairies. Avec des prairies 
nous aurons des fourrages ; les fourrages 
nous permettront d’engraisser les bestiaux; 
le bétail nous fournira des engrais pour 
féconder nos champs. Des champs plus 
fertiles produiront des céréales eu plus 
grande abondauce; l’élève plus facile des 
bestiaux donnera la viande à meilleur 
marché. Le producteur et le consomma­
teur trouveront ensemble et bien-être et 
profit.

Ajoutons que nous parerons ainsi aux 
misères des années stériles. Nous avons, 
en effet, deux moyens de créer pour l’ave­
nir des greniers d’abondance. Ou bien nous 
pouvons élever à grands frais de vastes 
bâtiments duns lesquels nous entassons le 
blé pour qu’il s’altère sous l’influence des­
tructive des agents extérieurs et devienne 
la nourriture des charançons. Ou bien 
nous pouvons cultiver en prairies, afin 
que la terre, rendue plus féconde par l’u­
tile action des engrais, nous fournisse en­
core une alimentation suffisante dans les 
années moins heureuses, la chair de nos 
troupeaux devant être pour nous une res­
source abondante dans les temps rares de 
stérilité complète.

Emile BAÜDEMENT.

Vage de üïarais, Mare», 
Rivières, etc.

C’est un engrais qui, lorsqu’on l’a à sa 
disposition, est extrêmement avantageux 
pour réparer les pertes qu’ont éprouvées 
les terres arables par des cultures épui­
santes; il convient principalement aux 
terres fortes, qu’il allège et ameublit, et 
aux terres blanches, qu’il amende par les 
détritus de végétaux qu’il contient.

Lorsqu’elle est extraite, il faut couper 
celle masse par des rigoles qui facilitent 
l’écoulement de l’eau qu’elle contient ; et 
quand elle est maniable à la bêche, on la 
recoupe pour la faire sécher et la faire 
profiter des influences atmosphériques, 
telles que les ardeurs du soleil et les ge­
lées. Pour qu’elle produise de bons effets, 
on ne l’emploiera que lorsqu’elle aura été 
ainsi exposée et manipulée, et qu’elle sera 
parfaitement sèche : sans ces conditions, 
répandue fraîche, elle contient un humus 
acide qui nuit aux récoltes jusqu’à ce 
qu’elle ait acquis l’étal fertilisant qu’elle 
doit avoir par suite de sa décomposition 
et de son assimilation à la terre qu’elle 
doit fertiliser.

Mais si on veut l’employer immédiate­
ment, ce qui est toujours avantageux, on 
lui donne complètement l’état conve­
nable en y ajoutant de la chaux non 
éteinte, dans la proportion d’environ un 
dixième. Pour cela, on monte des las de 
terre par lits entre lesquels on place alter­
nativement des lits de chaux en pierres 
réduites à la grosseur du poing. Si déjà 
la terre était bien sèche, on pourrait as­
perger la chaux avec uu peu d’eau jetée 
dessus avec un balai, de manièie à la 
faire déliter plus promptement. On peut 
faire ces tas aussi forts qu’on le désire : 
la fermentation sera plus forte ; mais il 
faut avoir soin de placer la chaux à une 
certaine distance des bords (environ 5o à 
4o centimètres) sans quoi on s’exposerait 
à voir ouvrir la masse de toutes parts par 
la violence de la fermentation; et malgré 
cela il faut encore y veiller dans les com­
mencements, pour faire reboucher quel­
ques fentes par où la chaux se ferait jour 

et s’évaporerait. Si le las est un peu con­
sidérable, on peut sans inconvénient aug­
menter la quantité de terre, surtout si on 
ne tient pas à conserver de la terre chau­
lée qui doit servir à la fabrication d’autres 
engrais.

Un moyen plus économique est de 
remplacer la chaux par un bon fond de 
fourneau à chaux qui contienne en ma­
jeure partie de la chaux tombée en petits 
morceaux et en pailie cffleurie. Celle-ci 
devrait s’employer par dixième , ayant 
moins de force que la chaux restée en 
pierre.

Un mois et plus après avoir monté ces 
las, on les recoupe aussi mince que pos­
sible, afin de bien mélanger la terre avec 
la chaux, et l’on remet le tout en las que 
l’on recouvre de terre, si on ne veut pas 
l’employer de suite ; cl plus ce mélange 
restera longtemps en tas, meilleur il sera.

Quand on emploie ce procédé, on es­
time que cinquante voitures ordinaires 
suffisent pour amrnder un hectare de 
terre ; et que, lorsqu’on conduit celte vase 
sans ce mélange, il en faudrait au moins 
cent, et l’effet serait bien moins sensible ; 
on s’expose à introduire beaucoup de 
mauvaises plantes, et l’effet est retardé 
au moins d’une année.

La vase mise sur les champs leur donne 
beaucoup d’humus ; elle contribue à en 
augmenter la fertilité; elle modifie la 
constitution physique du terrain, et elle 
augmente pour longtemps la masse des 
éléments nutritifs.

Lorsqu’on est forcé de l’employer sans 
mélange d’autres engiais qui lui ôtent son 
acidité, comme la chaux, les cendres,etc., 
il ne faut la répandre que lorsqu’elle est 
bien sèche et bien mûre, et assez tôt au 
printemps pour qu’on puisse en mettre les 
diverses parties bien en contact avec l’air 
au moyen de plusieurs labours.

La vase combinée avec la chaux, qui 
convient comme engrais sur les terres 
arables, a des effets puissants et des plus 
énergiques sur les prés bas, humides et 
tourbeux ; elle active la décomposition 
des nombreux détritus végétaux qui se 
trouvent sur ces sortes de piés, où la



chaux et les cendres lessivées font plus 
d’effet que le plâtre, qui convient mieux 
à son tour sur les prés hauts et sur les 
prairies légumineuses.

La terre de vase combinée avec le pu­
rin, dont on l’imbibe fortement et à plu­
sieurs fois, et qu’ensuite on fait sécher 
pour répandre sur les prés, est un engrais 
excellent et qui se répartit à volonté. Si 
on y répand de l’engrais liquide, et que le 
pré ait de la pente, il descendra dans les 
parties basses qui en ont le moins besoin ; 
taudis qu’absorbé par de la terre, celle-ci 
reste où on l’a mise, et la première pluie 
lui fait produire son effet sur place.

{Le Cultiv de la Somme).

Tableau des observations météorologiques f ites 
à Clermont (Oise), pendant l’hiver de 4849, 
ayant commencé le 24 décembre 4 848 et fini 
le 20 mars 4 840.

Des gelées de 6 à 7 degrés les 21, 2.2, 
25 et 24 décembre et les 2 et 5 janvier, 
nous annonçaient un hiver rigoureux, il en 
a été tout autrement; la température s’est 
adoucie et si on en excepte ces quelques 
jours de froid nous avons eu uu hiver très- 
doux. A peine a-t-on pu voir quelques 
flocons de neige éphémère. Le thermo­
mètre s’est presque toujours maintenu 
entre 6 et 8 degrés au-dessus de zéro, il est 
même monté jusqu’à 12 degrés 5 dixièmes 
dans le courant de février.

Le tableau suivant indique les variations 
atmosphériques de celle saison.

Thermomètre centigrade.
Minimum du 21 au 51 décembre, 7 d. o5 

au-dessous de zéro, le 2.5 ; maximum, 7 d. 
08 au-dessus de zéro, le 28; moyenne, 
o d. oi5 au-dessus de zéro; moyenne des 
minima , 1 d. o5 au-dessous de zéro; 
moyenne des maxima, 5 d. 04 au-dessus 
de zéro.

Minimum du mois de janvier, 7 d. o5 
au-dessous de zéro, le 5; maximum, 1 o d. 
01 au-dessusde zéro, les r4 et 17; moyenne, 
i d o5 au-dessus de zéro; moyenne des 
minima, o d. o5au-dessusde zéro; moyenne 
des maxima, 2 d. 08.

Minimum du mois de février, 2 d. o5 au- 
dessous de zéro, le 15 ; maximum, 12 d. o5 
au-dessus de zéro, le 9; moyenne, 5 d. 00 
au-dessus de zéro; moyenne des minima, 
2 d. 025 au-dessus de zéro ; moyenne des 
maxima, 4 d. 07.

Minimum du Ie' au 20 mars, 2 d. 08 
au-dessous de zéro, le 10; maximum, 
1 1 d. 06 au-dessus de zéro, le 6; moyenne, 
4 d. 04 au-dessus de zéro; moyenne des 
minima, 2 d. 01 au-dessus de zéro ; 
moyenne des maxima, 5 d. oo5.

Minimum de l’hiver, 7 d. o5 au-dessous 
de zéro, les 2.5 décembre et 3 janvier, par 
un vent d’est; maximum, >2 d. o5 au- 
dessus de zéro, le g février, par un vent 
d’ouest ; moyenne, 2 d. o5 au-dessus de 
zéro.

Baromètre me'lrique.

La plus forte pression atmosphérique a 
été de 774 m o5 le 1 1 février, par un vent 
du nord, et la moindre pression de 755 m. 
08 le 10 janvier, par uu vent d’ou est-sud- 
ouest.

Vents.

Les vents d’ouest, du sud et leurs com­
posés ont été dominants pendant l’hiver, 
ceux d’est, du sud-est, du nord et du nord- 
est ont soufflé pendant les jours de gelée.

Météores.

Nombre de jours de pluie pendant l’hi­
ver, 16; de brouillard et brouillasse, 5o ; 
de neige, 4; de giboulées, 5; de verglas, 
2; de ciel couvert, 15; variable, 46; beau 
ciel, 4 j de grand vent et tempête, 11; de 
gelée, 27.

La douce température qui a régné pen­
dant l’hiver et notamment dans le courant 
de février a avancé la végétation et pouvait 
faire craindre des effets désastreux causés 
par les gelées tardives qui viennent sou­
vent au printemps. Eu effet beaucoup 
d’arbres à fruits ont souffert; quant aux 
céréales et aux plantes fourragères elles 
ne paraissent pas s’eu être resseuties.

E. R.

Ch)mont (Ohe). Inq îin.n.e de lbnt 5 1 Damccvut



TABLE

DES ARTICLESDESXXV'etXXVI'NUMÉROS DU BULLETIN.

s<

Compte-rendu des travaux de la Société..................................................................

Compte des recel les et dépenses de la Société d’agriculture de Clermont 

(Oise), pendant l’année 1848, présenté par sou caissier...................................

Budget de la Société d’agriculture de Clermont (Oise), pour 1849...................

Liste des membres de la Société d’agriculture de l’arrondissement de 

Clermont (Oise), pour l’année 1849..................................................................

Commission permanente................................................................................................

MOIS.

353

355

554

355

357

Agriculture.

Emploi du sel dans la culture et daus l’élève du bétail...................................

Vase de marais, marcs, fossés, rivières, etc..........................................................

Météorologie.
1

Tableau des observations météorologiques faites à Clermont-Oise pendant 
l’hiver de 1849, ayant commencé le 21 décembre 1848 et fini le 21 mars 1849-

357

567

568

AVIS
POUR LA CORRESPONDANCE.

Les personnes qui ont des communications à faire à la Société , 
ou des réponses à lui adresser, sont priées d’affranchir leurs lettres. 
Les lettres affranchies seront adressées indifféremment à l’un des 
Membres du Bureau. Celles non affranchies seront adressées à 
Monsieur le Secrétaire de la Société df agriculture , à Clermont.

-4


